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N° D’ORDRE : 2018-021

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER
E X T R A I T

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers 
En exercice :        29
Présents :           27                                     SEANCE DU 12 MARS 2018
Pouvoirs :   06
Excusés :                  02
Absents:                  00                          
Qui ont pris part
à la délibération :      27
Date de convocation : 06 Mars 2018

Etaient présents : M. VINCENT Gilles, Maire – M. BALLESTER Alain – Mme MONTAGNE Françoise – 
M. HOEHN Gérard – Mme ROURE Simone - M. MARIN Michel – Mme GIOVANNELLI Marie-France –   
M. LHOMME Bernard – M. KUHLMANN Jean –    M. BOUVIER Remy – M. VENTRE Jean-Claude – 
Mme DEMIERRE Colette – Mme ROUSSEAU Brigitte – M. TOULOUSE Christian – Mme PICHARD 
Laure – Mme. MATHIVET Séverine - Mme LABROUSSE Sylvie – M. COIFFIER Bruno – M. PAPINIO 
Raoul – Mme LEVY Séveryn - M. CORNU François (arrivé à 18h40). 

Pouvoirs : Mme DEFAUX Catherine à M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie à M. 
BALLESTER Alain – M. CHAMBELLAND Michel à Mme. MONTAGNE Françoise – Mme. BALS 
Fabienne à Mme. ROURE Simonne – M. GRAZIANI Fréderic à M. HOEHN Gérard – Mme. ARGENTO 
Katia à M. MARIN Michel. 

Excusés : M. BLANC Romain - M. POUMAROUX Jean.

Secrétaire de séance : Mme LABROUSSE Sylvie.

9 - SIGNATURE DES ACTES D’ENGAGEMENT RELATIFS AUX MARCHES A 
BONS DE COMMANDE PASSES PAR LE SIVAAD POUR FOURNITURES DE 
MATERIAUX, DE MATERIELS ET D’EQUIPEMENTS POUR LES SERVICES 
TECHNIQUES DES COLLECTIVITES LOCALES

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la commune est membre du 
groupement de commande du SIVAAD et que le conseil municipal doit autoriser le 
Maire à signer les actes d’engagements issus des appels d’offres du syndicat.

Le SIVAAD ayant omis de transmettre l’acte d’engagement relatif à l’achat de 
produits techniques, il n’a pu être présenté à l’occasion du Conseil Municipal du 22 
Décembre 2017.

Aussi, Monsieur le Maire demande à Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux de bien vouloir l’autoriser à attribuer le marché suivant : 

2018S17 : Fournitures de matériaux, de matériels et d’équipements pour les 

services techniques des collectivités locales : peintures, revêtements, produits et 

outillages dédiés pour les bâtiments
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- Titulaire : CAP COULEURS SARL – ZAC Jean Monnet – 184 Rue La Farlède 

– 83500 LA SEYNE SUR MER 

- mini  H.T. : 10 000,00 €

Le conseil délibérant, 

- OUI l’exposé de Monsieur le Maire ;
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- VU les actes d’engagement relatifs aux marchés à bons de commande passés avec 

le SIVAAD. 

DECIDE A L’UNANIMITE

- D’autoriser Monsieur le Maire à attribuer le marché 2018S17 : Fournitures de 
matériaux, de matériels et d’équipements pour les services techniques des 
collectivités locales. 

Fait à Saint-Mandrier-sur-Mer, le 13 Mars 2018, pour extrait conforme.

      Signé : Le Maire,
Gilles VINCENT


